
COMMISSION HABITAT  
27 septembre 2011 - Bourbon l'Archambault 

 
************* 

 
 
Présents : François Enoux, Marie-Claude Glénat, Jacky Laplume, Alain Volat, Nicole Picandet, Pierre 
Thomas, Corinne Champion (ATDA), Christelle Manzanares (ATDA – architecte conseil du Centre de 
Gestion) et Sébastien Fragnon. 
 
Ordre du jour :  

- présentation de l’étude préalable de réhabilitation de logements (Buxières les Mines et Ygrande) 
par l’ATDA, 

- questions diverses. 
 

********* 
 
1) Présentation de l’étude préalable de réhabilitation de logements (Buxières les Mines et Ygrande) 
par l’ATDA :  
 
Sébastien Fragnon remercie l’ensemble des élus présents à cette commission qui a pour mission, ce jour, 
de continuer la réflexion sur la réalisation d’éco-logements intergénérationnels. 
Dans le cadre de cette démarche, les communes de Buxières les Mines, Ygrande et Franchesse nous ont 
adressé des propositions d’habitation à réhabiliter. Seules celles des deux premières communes ont été 
retenues en vue d’une étude technique plus approfondie. 
C’est l’ATDA qui, dans le cadre de ses missions, a réalisé les études préalables des habitations localisées 
à Ygrande et Buxières les Mines. 
 
Mme Manzanares présente son travail. 
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 1  – 1er bâtiment : Rue Pierre Curie 
 
Le premier bâtiment se situe rue Pierre Curie, parcelles 723 et 724. Il est composé en rez de chaussée de 
deux cuisines, un séjour-salon, une salle à manger, salle d'eau, wc et divers petits locaux. A l'étage se 
trouvent 5 chambres et une pièce non aménagée. Un grenier est desservi par l'escalier central sur les deux 
tiers du bâtiment (soit 4 chambres). 
 

 

 

L'accès se fait, soit en rez de chaussée par un hall donnant sur la route, soit par le jardin au moyen d'un 
escalier extérieur desservant directement l'étage. 
 

 



 
Par sa position, ce bâtiment offre de multiples possibilités. Il est accessible sur trois de ses cotés ce qui 
permet de multiplier les destinations. 
 
 

 
 

 

1ère hypothèse 
 
Dans un premier projet, il est possible d'imaginer un logement accessible aux PMR sur tout le rez de 
chaussée, l'accès par le pignon de la maison étant de plain pied. Il sera nécessaire de créer des ouvertures 
traversantes afin d'amener de la lumière dans la partie mitoyenne du logement. Grâce à son accès par le 
jardin, il est possible de desservir au premier étage deux studios. Il est préférable de ne pas aménager les 
combles étant donné l'ampleur des travaux à y réaliser. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2ème hypothèse 
 
Elle permet d'envisager quatre studios de même type desservi par le hall central et l'escalier qui s'y trouve. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3ème hypothèse 
 
Un dernier projet consiste à conserver le hall central pour desservir deux duplex dont les rez de chaussée 
pourraient être accessibles aux personnes à mobilité réduite 
 

 
Dans tous les cas de figure, l'électricité, le chauffage, la plomberie, la plâtrerie, les ouvertures, les sols 
devront être refaits, seule l'enveloppe du bâtiment est à conserver. Les combles seront isolés et la 
couverture ressuivie. Quel que soit le projet l'enveloppe ne diffère pour ainsi dire pas (le prix des 
sanitaires des studios balançant le prix des escaliers des duplex par exemple). 
 
 
 
Enveloppe financière estimative : 
 
Coût acquisition : 91 800 € (73 000 € estimation domaine) 
Coût travaux : 310 000 € 
Coût annexes : 25 000 € 
Coût total : 426 800 € 
 



 2  – 2ème bâtiment : Rue Pasteur 
 
Le second bâtiment est composé de deux anciennes habitations séparées par un couloir (parcelles 672, 
673, 674 et 891). 
La première d'une surface de 95 m² est composée de quatre pièces en rez de chaussée et de deux 
chambres avec salle d'eau à l'étage. Une sortie existe dans la partie cuisine et permet un accès par une 
cour commune. 
 

 
 
 
La seconde d'une surface de 150 m² possède trois pièces en enfilade en rez de chaussée, ainsi qu'un 
espace donnant sur un patio et une courette. Deux caves voûtées sont accessibles depuis l'arrière du 
bâtiment sous l'escalier (vers lequel des espaces salle d'eau, wc ont été aménagés). Celui-ci dessert un 
étage où se trouvent trois chambres. Par l'une d'elle on accède au grenier qui couvre les deux bâtiments. 
Un autre grenier se trouve au-dessus de la petite pièce ouvrant sur la cour. 
 
 

 



 
 
 
Ces deux bâtiments accolés, séparés par un couloir, offrent eux aussi un fort potentiel au niveau de leur 
utilisation. Bien situés sur la commune, ils possèdent chacun un accès par une cour commune ainsi que 
par la rue Pasteur. Cette dernière est amenée à être refaite, ce qui pourrait permettre une accessibilité 
directe aux PMR naturelle sans création de forme de pente spécifique au logement. 
 
Les deux bâtiments peuvent être utilisés selon leur configuration actuelle, c'est-à-dire deux grands 
logements sur deux niveaux. Le plus important des deux (parcelle 673,674 et 891) peut être scindé. Un 
logement peut être créé avec un accès par la route et couvrir le rez de chaussée, un second, accessible 
depuis le bâtiment situé sur la parcelle 891, peut desservir l'étage. Cette solution offre cependant des 
logements peu lumineux. Quel que soit son utilisation (plusieurs studios ou duplex), ce bâtiment sera peu 
lumineux du fait de la disposition de ses pièces en enfilade, c'est pourquoi le choix de le louer en un seul 
grand appartement parait plus judicieux. 
 
Là aussi, l'électricité, le chauffage, la plomberie, la plâtrerie, les ouvertures, les sols devront être refaits, 
les combles isolés et la couverture ressuivie. 
 

 
 
 



 
 
Enveloppe financière estimative : 
 
Coût acquisition : 128 400 € (91 000 € estimation domaine) 
Coût travaux : 295 000 € 
Coût annexes : 23 000 € 
Coût total : 446 400 € 
 
 
 
 3  – 3ème bâtiment : Rue des Ecoles 
 
Le troisième bâtiment, parcelles 684 et 685, un peu plus à l'écart du bourg est composé de deux 
logements juxtaposés d'environ 80 m2 chacun. Accessibles depuis la route, ils le sont également par un 
jardinet commun aux deux maisons. Sur la parcelle, se trouvent également une ancienne grange 
(partiellement écroulée) ainsi qu'un appentis. 

 



 

 
 
 
Ce dernier bâtiment est le plus éloigné du bourg. Composé de deux maisons, il est toutefois assez 
facilement utilisable. 
 
Sur la parcelle, une grange est en train de s'effondrer. Sa déconstruction permettrait de libérer de l'espace 
et d'attribuer à chaque logement une parcelle de terrain. La végétation devra aussi être suivie car, en plus 
d'envahir la parcelle, elle déstabilise les fondations des bâtiments. 
 
Les logements ont un accès sur la rue des Ecoles, l'un d'entre eux sera aussi accessible par la rue Pierre 
Curie et profiterait de l'appentis. Les maisons étant sur deux étages, il est envisageable d'aménager l'un 
des deux rez de chaussée pour les personnes à mobilité réduite. En effet, les bâtiments se trouvant sur 
élevés par rapport à la route un accès aménagé peut être envisagé par l'arrière de la parcelle. 
 
Les travaux à envisager sont les mêmes que sur les précédents logements, même s'ils sont plus récents. 
 
 

 
 
 



 
 

Enveloppe financière estimative : 
 
Coût acquisition : 50 000 € (estimation domaine) 
Coût travaux : 275 000 € 
Coût annexes : 22 000 € 
Coût total : 347 000 € 
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Le bâtiment concerné est situé sur les parcelles 100 et 101. Il s'agit d'une belle bâtisse sur trois niveaux 
entourée de dépendances. Le rez de chaussé, d'une surface de 195 m², possède une hauteur sous plafond 
de 3m. L'étage, de la même surface, est accessible également par un escalier extérieur. Le grenier 
représente une surface habitable de 117 m², et est accessible par l'escalier principal ainsi que par l'escalier 
de service donnant dans la cuisine. Ce bâtiment de caractère possède des parquets en chêne ainsi que des 
plafonds bois et une cloison coulissante vitrée. 
 

 



 
Ce bâtiment de caractère est situé sur une grande parcelle desservie par deux entrées, depuis la rue Henri 
Pontet et la rue Gabriel Péri. 
 
Le rez de chaussée d'une surface de 195 m2, permet d'accueillir un logement adapté aux PMR en adaptant 
l'accès (deux marches qui peuvent être remplacées par une forme de pente). L'étage représente la même 
surface et possède un accès indépendant grâce à un palier extérieur et une sortie donnant sur la rue Pontet. 
L'étage à lui seul représente un très beau logement, mais ses superbes parquets en chêne et ses plafonds à 
caisson peuvent faire craindre des dégradations. 
 
 



 
 
Enveloppe financière estimative : 
 
Coût acquisition : 102 448 € (estimation domaine) 
Coût travaux : 390 000 € 
Coût annexes : 30 000 € 
Coût total : 522 448 € 
 
 
Suite à cette présentation, les élus engagent des discussions sur l’opportunité et la rentabilité de certains 
projets. 
Concernant les projets sur Ygrande, il est de suite écarter le projet n°3, trop « excentré » et ne 
correspondant pas aux objectifs des éco-logements intergénérationnels. 
Concernant le projet n°2, il est reconnu que les logements sont relativement profonds ce qui limite les 
possibilités d’aménagement, de réhabilitation en plusieurs logements qui resteront sombres. 
Le projet n°1 retient la majorité d’avis favorables, voire l’unanimité, du fait de plusieurs facteurs :  

- la proximité des commerces, 
- la facilité d’aménagement en plusieurs logements/studios, 
- la continuité de réhabilitation des logements dans la même rue, 
- un espace vert/coin jardin, parkings. 

 
Les élus sont favorables pour aller plus loin dans la démarche sur ce projet. 
 



Concernant le projet de Buxières les Mines, de part la qualité du bâti et de la richesse de son intérieur, les 
élus ont conscience qu’il ne faille pas louer à n’importe qui. D’autre part, au regard de la difficulté à 
réaménager ce bâtiment, il en ressort qu’il ne pourrait y avoir que 2 ou 3 logements maximum. Or au 
regard du montant des travaux à effectuer, les élus sont réticents. Ils souhaitent se laisser du temps pour la 
réflexion sur ce projet. 
 
Parallèlement, les élus sont favorables à ce que l’ATDA réalise les études préalables d’autres projets 
communaux. 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


